
DIAGNOSTIC PRINCIPAL 1

Comme diagnostic principal un code ICD-10 correspondant devrait être choisi, par exemple:

I50.13 Insuffisance cardiaque gauche: Avec symptôme en cas d‘effort léger

PROCÉDURES 2

Pour le codage de l’implantation un code CHOP spécifique est disponible: 

39.D1.11 Implantation d’un capteur de pression dans l’artère pulmonaire

DRG 3

La combinaison du diagnostic principal et de la procédure est classifiée en fonction du niveau de sévérité dans les DRG suivants:

PCCL < 4:  F12E  

Implantation d‘un stimulateur cardiaque avec une stimulation double chambre
avec un Cost-weight de base de 1.735 (pour une durée de séjour de 2 à 7 jours. Pour 1 jour: 1.273).  
Cela représente un remboursement d’environ 16’483 CHF (pour une durée de séjour de 2 à 7 jours.  
Pour 1 jour: 12’094 CHF)*

PCCL = 4:  F12B   

Implantation d‘un stimulateur cardiaque avec CC extrêmement sévères
avec un Cost-weightde base de 3.317 (pour une durée de séjour de 4 à 25 jours. Réduction par jour: 0.544).  
Cela représente un remboursement d’environ 31‘512 CHF (pour une durée de séjour de 4 à 25 jours.  
Réduction par jour: 5‘168 CHF)*

*Pour un Baserate de 9‘500 CHF

Sources:
1. Index alphabétique de la CIM-10-GM 2022. https://www.bfs.admin.ch/bfs/de/home/statistiken/gesundheit/nomenklaturen/medkk/instrumente-medizinische-kodierung.assetde-

tail.22745997.html
2. Classification suisse des interventions chirurgicales (CHOP) Version 2023. https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/catalogues-banques-donnees.assetdetail.23085960.html
3. Catalogue des forfaits par cas SwissDRG-Version 12.0 (2023/2023). https://www.swissdrg.org/application/files/5016/7152/9703/SwissDRG-Version_12.0_Fallpauschalenkatalog_

AV_2023_2023_f.pdf
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et doit consulter un conseiller juridique ou un conseiller ou spécialiste du remboursement pour toute question liée au codage, à la facturation, au remboursement ou à tout problème connexe. Ce 
matériel reproduit des informations à des fins d’information uniquement. Il ‘est pas fourni ou autorisé à des fins de marketing.

Importante remarque: les présentes informations sur les DRG proviennent de tiers (OFS Office fédérale de la statistique, SwissDRG SA, etc.) et ne vous sont transmises par la société Abbott qu’à 
des fins d’information. Les présentes informations ne sauraient remplacer un conseil juridique ni un accompagnement en matière de remboursement et Abbott décline toute responsabilité quant à 
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ATTENTION: Les produits ne peuvent être utilisés que par un médecin ou sous sa supervision. Il est important de lire attentivement la notice d’utilisation du produit avant de l’utiliser (si dispo-
nible) ou sur vascular.eifu.abbott.com et medical.abbott/manuels avec le mode d’emploi, les avertissements et les complications possibles qui peuvent survenir lors de l’utilisation de ce produit. Ce 
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